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LA FRANÇAISE DES JEUX  

Société anonyme au capital de 74.108.000 euros 

Siège social : 3/7 quai du Point du Jour - 92100 Boulogne-Billancourt 

315 065 292. RCS NANTERRE 

(la « Société ») 

 
Avis rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 16/04/2025, Bulletin n° 

46- affaire 2501058, il fallait lire :  

 

 

 

 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

DU 22 MAI 2025 

 

 

Résolution relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

(Approbation des éléments de rémunération versée au cours ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
à Madame Stéphane Pallez, Présidente Directrice Générale, conformément à l’article L.22-10-34 II. du Code de com-
merce) 

 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise - incorporé dans le document d’enregistrement universel - 
approuve, en application de l’article L.22-10-34 II. du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
ou attribués au titre du même exercice à Madame Stéphane Pallez, tels que présentés à la sous-section 2.2.2 du document 
d’enregistrement universel déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 29 avril 2025. Le détail des critères 
conditionnant le versement des éléments des rémunérations variables de Madame Stéphane Pallez, au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, y figure également. 

 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire modifiées 

 
 

VINGTIEME RÉSOLUTION 

(Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement, sous condition de performance, des 
actions ordinaires existantes ou à émettre de la société aux salariés et mandataires sociaux éligibles de la société ou de 
ses filiales, emportant suppression du droit préférentiel de souscription) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordi-
naires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et 
statuant conformément aux dispositions légales en vigueur, et notamment aux dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce : 

1. autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et L.22-10-59 
et suivants du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à procéder, 
en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société (à l’exclusion d’actions 
de préférence), dans les conditions ci-après défi nies :  

- ces attributions pourront être réalisées au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux 
éligibles (au sens de l’article L. 22-10-59 II alinéa 2 du Code de commerce), et/ou certaines catégories d’entre eux, de 
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la société et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui sont liés à la société dans les conditions défi nies 
à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra excéder 0,6% du 
capital social de la société à la date de la présente assemblée générale, étant précisé que ce plafond ne tient pas compte 
des ajustements qui seraient effectués pour préserver les droits des attributaires, conformément aux dispositions légales 
et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, 

- pour les mandataires sociaux, le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisa-
tion ne pourra excéder 0,09% du capital social de la société à la date de la présente assemblée générale, étant précisé 
que ce plafond ne tient pas compte des ajustements qui seraient effectués pour préserver les droits des attributaires, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, 

- l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition, déterminée 
par le conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à celle prévue par le Code du 
commerce au jour de la décision du conseil d’administration, et que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions 
pendant une durée fixée par le conseil d’administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition 
et de conservation ne peut être inférieure à celle prévue par le Code du commerce au jour de la décision du conseil 
d’administration, 

- l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période d’acquisition 
applicable en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième catégorie 
prévue à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale et les actions seront alors librement cessibles à compter de 
leur acquisition, 

- l’attribution définitive d’actions aux mandataires sociaux éligibles de la société qui répondent aux conditions visées 
au II de l’article L. 22-10-59 du Code de commerce, et/ou aux salariés éligibles du Groupe est soumise en vertu de la 
présente autorisation à la réalisation de conditions de performance. Ces conditions seront déterminées par le conseil 
d’administration à la date de l’attribution des actions et en fonction de plusieurs indicateurs de performance,  

- les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente autorisation devront être acquises par la société 
dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la 11ème résolution soumise à la présente assemblée générale 
au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions mis en œuvre anté-
rieurement ou postérieurement à l’adoption de la présente résolution ; 

 
2. prend acte de ce que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions gratuites, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement 
; 

 
3. confère au conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessus, tous les pouvoirs nécessaires, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en oeuvre la présente autorisation, dans les condi-
tions ci-dessus, notamment pour : 

- déterminer l’identité des bénéficiaires ou de la ou des catégories de bénéficiaires des attributions d’actions parmi 
les membres du personnel et/ou mandataires sociaux de la société et/ou des sociétés liées et le nombre d’actions attri-
buées à chacun d’eux, 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes,  

- fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces attributions 
seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, étant précisé que 
s’agissant des actions octroyées aux mandataires sociaux de la société, le conseil d’administration fixera la quantité 
d’actions octroyées qu’ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions, 

- déterminer les conditions notamment liées à la performance de la société, du Groupe ou de ses entités et, le cas 
échéant, les critères d’attribution selon lesquels les actions seront attribuées, 

- constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées 
compte tenu des restrictions légales, 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution, 
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- en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la réalisation des augmenta-
tions de capital, procéder aux modifications statutaires consécutives et généralement faire tout ce qui sera nécessaire, 

- conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait nécessaire en vue d’assurer la bonne fin des attributions gratuites autorisées dans 
le cadre de la présente résolution  

 
4. décide que la société pourra procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement 
à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la société 
telles que visées au second alinéa de l’article L. 225-181 du Code de commerce et notamment, en cas d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, d’émission de nouveaux titres de capital ou de titres 
donnant accès au capital avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves, de primes d’émission, d’amortissement du capital, de modification de la répartition 
des bénéfices. Il est précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même 
jour que les actions initialement attribuées ; 

5. prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation emportera, au fur et à me-
sure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires 
desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ; 

6. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente auto-
risation, il informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu des dispositions prévues  
aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions prévues par l’article L. 225-197-4 
dudit Code ; 

7. fixe à trente-huit mois, à compter de la date de la présente assemblée générale, la durée de validité de la délégation 
faisant l’objet de la présente autorisation et prend acte qu’elle prive d’effet, à compter de cette même date, la délégation 
donnée par l’assemblée générale du 26 avril 2022 dans sa 15ème résolution.  

 

8. VINGT-TROISIEME RESOLUTION 

(Modification de la raison d’être figurant en préambule des statuts)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide de modifier le préambule comme suit :  
« Incarner l’avenir des jeux d'argent et de hasard divertissants et responsables dans un modèle créateur d’impacts positifs 
pour la société.  

Nous proposons des offres de jeux de loterie, de jeux d’argent et de paris sûres, innovantes et divertissantes à nos clients, 
où qu’ils se trouvent, pour leur permettre de jouer en toute confiance et nourrir leurs rêves et leurs émotions.  

Nous travaillons pour prévenir et réduire les risques et conséquences négatives liés à notre activité. Nous sommes déter-
minés à être reconnus comme l'opérateur de référence dans le secteur des jeux d'argent et de hasard en inspirant et en 
promouvant les meilleures pratiques. La responsabilité est notre exigence permanente.  

Nous contribuons activement à l’intérêt général et soutenons les acteurs locaux en restant fidèles à nos origines et à notre 
histoire ainsi qu'à notre modèle de redistribution. Nous allons plus loin en agissant pour contribuer positivement à la 
société et à la préservation de l'environnement. 

Nous nous engageons avec passion pour construire, avec nos parties prenantes, un avenir de croissance durable fondé 
sur un modèle divertissant et responsable pour les jeux de loterie, les jeux d'argent et les paris.  » 
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VINGT-CINQUIEME RESOLUTION 

(Modifications statutaires résultant de l’ordonnance du 15 octobre 2024 relative à un meilleur équilibre entre les femmes 
et les hommes parmi les administrateurs des sociétés cotées et à des mesures connexes)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide, en conséquence principalement de la promulgation de l’or-
donnance du 15 octobre 2024 relative à un meilleur équilibre entre les femmes et les hommes parmi les administrateurs des 
sociétés cotées et à des mesures connexes, de :  

- modifier le (i) de l’article 1 des statuts comme suit :  
 
« l’ordonnance n°2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à 
participation publique telle que modifiée (« l’Ordonnance 2014 »). » 
 
- supprimer les paragraphes 2 et 3 de l’article 13.1 qui régissaient une situation temporaire poste transfert de la Société au 
secteur privé 
 
- compléter l’ancien paragraphe 4 de l’article 13.1 comme suit :  

 

« Les membres du conseil d’administration sont élus par l’Assemblée Générale, sous réserve des règles spécifiques appli-
cables (i) au représentant de l’Etat, nommé en application de l’article 4 I de l’Ordonnance 2014, (ii) aux administrateurs 
représentant les salariés, nommés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi qu’au 
présent article et (iii) au représentant des salariés actionnaires élu par l’Assemblée Générale sur proposition des action-
naires salariés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables ainsi qu’au présent article. » 

 

- modifier l’article 14.2 comme suit :  
 
« En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs administrateurs nommés par l’assemblée générale des 
actionnaires, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provi-
soire dans les conditions fixées par le code de commerce, sauf pour ce qui concerne : (i) le représentant de l’Etat, nommé 
en application de l’article 4 I de l’Ordonnance 2014 et (ii) les administrateurs représentant les salariés et l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, nommés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
ainsi qu’aux présents statuts. L’administrateur coopté par le conseil d’administration en remplacement d’un administra-
teur sortant ne demeure en fonction que pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

 

Lorsque sa composition n’est plus conforme au premier alinéa de l’article L. 225-18-1 du Code de commerce, le conseil 

d’administration doit, en tenant compte des conditions prévues en cas de vacance du siège d’administrateur représen-

tant les salariés actionnaires, procéder à des nominations à titre provisoire afin d’y remédier dans le délai de six mois 
à compter du jour où se produit la vacance. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
 

----------------------------------------------------------------- 
 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statu-

taires contraires. 

 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'inter-

médiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 

mardi 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur 

Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex),  
- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
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L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit être constatée par une attestation de 

participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et 

annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission 
établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 

 

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

- voter par correspondance ou par internet. 

 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, désigner ou révoquer un 

mandataire, demander une carte d’admission par Internet, préalablement à l'Assemblée sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 05 mai 2025 à 9 heures (heure de Paris) jusqu’à la veille de 

l’Assemblée soit le 21 mai 2025 à 15 heures (heure de Paris).  

 
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l’Assemblée 

pour saisir ses instructions. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon suivante : 

 

• Par voie électronique : 

 
- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/  

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être connecté 

à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte 

d’admission. 
 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de 

vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au 

site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son intermédiaire financier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site 

VOTACCESS. Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail 

Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’ac-
céder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 

 

• Par voie postale : 

 
- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra (i) compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui 

lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis (ii) le renvoyer daté et 

signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte 
de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon 

les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant l’Assemblée Générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement aux guichets spécifiquement prévus à cet effet,  

munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation permettant de 

justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. 
 

 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
A défaut d'assister personnellement à cette Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée Générale ; 
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- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-

106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 
 

Selon les modalités suivantes : 

 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse 

https://www.investors.uptevia.com/. 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. Après s’être connectés  

à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou 
révoquer un mandataire. 

 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG https://www.voteag.com/. 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de 

vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au 
site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si l’intermédiaire financier, qui assure 

la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site 

VOTACCESS.  
Si l’intermédiaire financier est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son intermédiaire 

financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 

voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 

Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que la notification de la désignation ou 

de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 
du Code de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel 

doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. Les actionnaires au porteur 

doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie par leur intermédiaire habilité. Seules les notifications de dési-

gnation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 

heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 
 

• Par voie postale : 

 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui 
sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote à son intermédiaire financier, qui 

assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné 

d’une attestation de participation. 
 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les  

modalités indiquées ci-dessus. 

 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption 
des projets de résolutions présentés ou agréés par Le conseil d’administration et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 

 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia 
– Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six 

jours avant la date de l’Assemblée. 

 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance n e pourront 

plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale. 
 
 
III. — Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces 

questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : FDJ UNITED, 

Direction Juridique, 3/7 quai du Point du Jour - 92000 Boulogne-Billancourt ou par voie électronique à l’adresse suivante : agfdj2025@fdjuni-

ted.com au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 16 mai 2025. Elles doivent être accompagnées d’une 

attestation d’inscription en compte. 
 
 

IV. — Droit de communication 
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Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des action-

naires, dans les délais légaux, au siège social de la société la Française des Jeux et sur le site internet de la Société, sur la page dédiée à l’Assemblée 

Générale 2025 dans la rubrique Investisseurs https://www.groupefdjunited.com ou transmis sur simple demande adressée à Uptevia. 
 

 

V. – Retransmission audiovisuelle  

 

Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en 
direct disponible via le lien suivant : https://channel.royalcast.com/ Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société 

au plus tard sept (7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION. 
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